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Chères Guataises, chers Guatais,

L’arrivée du printemps annonce le retour des hirondelles, mais également celui du vote du budget de la 
commune. Comme toutes les collectivités, la mairie du Gua est soumise à des contraintes budgétaires très 
fortes en 2025.En effet, la commune est confrontée d’une part à la diminution des dotations et des subven-
tions (notamment le fonds vert, drastiquement réduit) et d’autre part à une augmentation de ses charges 
(cotisations employeur, coût de l’énergie). Dans ce contexte budgétaire particulièrement contraint, 
la municipalité a fait le choix courageux de ne pas augmenter les taux de fiscalité locale pour la 
deuxième année consécutive. Ainsi, la part communale des taxes locales n’augmentera pas 
en 2025.

Pour autant, la recherche de nouveaux financements n’a jamais été aussi importante 
pour la commune. C’est pourquoi le conseil municipal, dans sa séance du 25 mars 2025, 
a décidé d’instaurer deux nouveaux impôts locaux : la taxe d’habitation sur les logements 
vacants et la taxe sur la publicité extérieure.

Vous trouverez tous les détails de ces nouveaux impôts 
       dans les pages suivantes de ce bulletin.

                     Votre maire, Patrice Brouhard

L’édito

n  Moment de convivialité
Moment de convivialité et d’échanges entre élus et personnel communal devant un buffet culinaire élaboré par 

l’ensemble des participants.
Merci et bravo à toutes et tous pour la réussite de cette agréable soirée, avec une pensée toute particulière pour 

notre regrettée Secrétaire Générale Véronique Meneau.

LE PERSONNEL DE LA COMMUNE  ����������������������������������
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TRAVAUX  �������������������������������������������������������

Création d’un local poubelles pour la salle Mercier

Déplacement des monticules de terre, enlèvements des encombrants
et nettoyage des abords des services techniques

Construction d’une aire d’attente
pour chiens et chats errants ou fugueurs
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n Travaux au stade
A la suite d’une réunion avec les élus et le président du club de foot ESNG, quelques petits travaux ont été réa-

lisés au stade à savoir :
✘  le filet de protection protégeant les maisons des riverains a été renforcé ;
✘ les chaises des vestiaires ont été changées ;
✘ la robinetterie extérieure a été remplacée ;
✘  la main courante située tout autour du stade sera, quant à elle, réparée dans les meilleurs délais.

TRAVAUX  �������������������������������������������������������
n Chaufferie : les travaux avancent bien
La réception des travaux devrait intervenir dans le courant du mois de juin.

AVANT APRÈS

Pose d’enrobé sur les voiries de la commune
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Élagage des arbres
du lotissement Del Sol

Élagage 
du palmier 
de la place 

du logis

Marquage au sol

Automatisation de la pelle de Châlon

Pose d’un portail coulissant
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L’ÉCOLE DE LA COMMUNE  �����������������������������������������
n Fermeture d’une classe
L’école L’oiseau Lyre perdra une classe à la rentrée de septembre 2025. Cette regrettable nouvelle est confirmée.
Il est vrai que la commune voit sa population scolaire diminuer. Hélas, puisque nous vivons de plus en plus dans 

une société où les services publiques doivent répondre à une logique financière comptable, la solution est vite 
trouvée : des classes sont fermées. Certes, ces enseignants qui se sont investis dans leur école, qui ont tissé des 
liens avec les enfants et les parents, seront envoyés ailleurs sur d’autres postes fixes ou de remplacement. Mais 
quand même, c’est bien difficile d’accepter une décision qui touche une personne qui compte pour toute la com-
munauté éducative. Nos deux écoles ne sont pas des cas isolés. On sait qu’il n’y a pas un profil unique d’élèves, 
qu’il faut s’adapter à chacun, le faire progresser en s’appuyant sur ses forces et faiblesses, en prenant en compte 
ses fragilités. Quelles meilleures conditions pour réussir cela que des effectifs faibles et un environnement stable ? 

Cette décision nous est désagréable. La suppression est sèche et tant pis pour les investissements que la com-
mune s’est efforcée de faire tout au long des dernières années. 

n Détour à Londres
Un repas spécial Saint Patrick a été servi aux élèves qui ont adoré 

le menu et particulièrement le fish and ships.
Merci à Maria la cuisinière et aux agents municipaux pour cette 

initiative.

n Inscription scolaire

La campagne d’inscription à l’école est lancée pour :
✘ les enfants nés en 2022,
✘ les enfants entrant au CP ,
✘  les enfants arrivant sur la commune.

Le dossier est disponible en mairie 
ou téléchargeable sur le site de la commune : 

https://www.le-gua.com/au-quotidien/ 
lenfance-et-la-jeunesse/ ecoles-et-periscolaire/
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INFOS MAIRIE  ���������������������������������������������������

n  Une tonte raisonnée et espaces de jachère fleurie dans la commune

Afin de réduire la fréquence, la quantité de déchets générés par la tonte, de favoriser la diversité des espèces 
végétales, de permettre à certaines plantes de se développer plus longtemps, la municipalité, par le biais des 
agents des espaces verts, expérimente la tonte raisonnée et la mise en place de jachère fleurie.

En laissant pousser certaines zones plus longtemps, cela peut offrir des habitats pour d’autres formes de vie, 
comme les petits mammifères et les insectes, qui peuvent utiliser la végétation haute pour se cacher et se nourrir.

Divers lieux ont été sélectionnés pour cette expérimentation :
➧ Saint-Martin, à proximité de l’arrêt de bus ;
➧  Souhe, devant le mur du cimetière et de l’ancienne école ;
➧ Châlons, à proximité du petit bassin ;
➧ Dercie, à proximité de l’abri de bus et au port ;
➧  Monsanson, autour de la croix en sortie 

de village ;
➧  Belles Eysines, à proximité de l’antenne relais dans l’espace vert situé face aux habitations.

Des pancartes et affiches seront plantées sur les surfaces concernées.

Pour la deuxième année consé-
cutive, 28 chasseurs de l’ACCA, 
quelques bénévoles dont le maire 
de la commune, Patrice Brouhard, 
se sont retrouvés, samedi 15 mars 
à 8 h 30 à la cabane de chasse pour 
un grand nettoyage de la nature.

Routes, chemins et bordures de 
bois ont été arpentés toute la mati-
née pour récupérer à l’issue plus de 
6 m3 de déchets de tous ordres qui 
ont été entreposés dans des bacs 
des services services techniques 
communaux pour y être triés et 
recyclés.

Un solide casse-croûte est venu 
ponctuer cette matinée solidaire.

L’ACCA remercie la fédération de 
chasse 17 ainsi que la mairie du 
Gua.

n  Bilan de l’opération “Nature propre” par L’ACCA du Gua
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n  La taxe sur les logements vacants 
(THLV)

➽  Elle concerne les locaux d’habitation vacants 
depuis plus de 2 ans.

➽  La taxe est due par les propriétaires des 
logements concernés.

➽  Le coût de la taxe s’obtient en multipliant la 
valeur locative (définie par le service des impôts) 
par le taux de la taxe d’habitation (12,88%).

➽  La taxation est automatique et se fait à l’issue 
de la déclaration réalisée par les propriétaires sur 
la plateforme “Gérer Mes Biens Immobiliers”.

➽  Ce dispositif doit inciter les propriétaires à mettre 
leurs biens immobiliers sur le marché de la loca-
tion ou de la vente.

n  La taxe locale sur la publicité 
extérieure (TLPE)

➽  Elle concerne tous les supports publicitaires fixes 
(les indications signalétiques ne sont pas concer-
nées) : publicité, enseigne, pré-enseigne sous 
forme d’inscription, d’image, de logo…

➽  Le coût de la taxe est fixé par délibération : 
18,60€/m² pour les enseignes de 7m² à 50m² et 
37,10€/m² au-delà. 

➽  La taxe est payable annuellement.
➽  Les enseignes inférieures à 7m² sont exonérées.
➽  Ce dispositif doit permettre de trouver un équi-

libre entre limitation de la pollution visuelle et 
développement économique.

INFOS MAIRIE  ���������������������������������������������������
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INFOS MAIRIE  ���������������������������������������������������
➽  Les propriétaires concernés recevront un courrier 

de la mairie ainsi qu’un formulaire à retourner 
afin de déclarer leurs enseignes (mêmes celles 
exonérées).

➽  En cas d’oubli ou de mauvaise déclaration, la 
taxation se fera d’office et pourra être assortie 
d’une amende.

Ces nouvelles ressources n’intégreront le budget com-
munal qu’en 2026. Pour rappel, le budget de la collec-
tivité est d’environ 3,5 millions d’euros. 2 millions sont 
affectés au fonctionnement des services municipaux et 
1,5 millions aux projets plus lourds, plus structurants : 
l’investissement.

La section de fonctionnement doit permettre d’assurer 
un service quotidien de qualité : entretien de la voirie, 
des espaces verts, des bâtiments communaux ainsi 
que le fonctionnement quotidien des services publics : 
police municipale, mairie, agence postale communale 
et écoles publiques. 

Le fonctionnement des écoles communales est en 
effet un poste de dépenses non négligeables pour la 
collectivité : outre l’entretien des bâtiments, la com-
mune propose aux familles des services de restauration 
et de garderie très avantageux. Si les tarifs pratiqués 
ont augmenté en 2025 (+0,20€) pour tenir compte de 
l’augmentation des coûts de production, il n’en reste pas 
moins que la restauration reste tout à fait abordable. Par 
exemple, un repas est facturé 2,80€ à l’école maternelle 
(3€ à l’élémentaire) tandis que le coût de revient est de 
9,38€ par repas pour la commune. De même, la garderie 
est un service public accessible au plus grand nombre : 
la 1/2h est facturée 0,50€ et le goûter est fourni, alors 
que ce service coûte en réalité plus de 45 000€ à la 
commune chaque année. 

Ces coûts ne sont pas directement visibles à la lecture 
du budget communal et pourtant ils participent d’un 
engagement fort de la municipalité en faveur de ses 
concitoyens.

Au titre des investissements, la municipalité 
entend achever les travaux entamés en 2024 :

➽  Création d’un vestiaire pour le personnel du 
restaurant scolaire (111 000€) ;

➽  Installation de deux bâches incendie (25 
000€) ;

➽  Reprise de concessions abandonnées au 
cimetière (8 920€) ;

➽  Création d’une chaufferie mutualisée (école 
maternelle / foyer rural / agence postale) : 
370 000€ ;

➽  Automatisation de l’écluse de Châlons 
(26 400€) ;

➽  Achat de matériels scolaires (5 600€) ;
➽  Reprise des ponts de Souhe et de Dercie 

(190 000€).
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n  L’épicerie du centre bourg baisse son rideau
A deux ans de la retraite, Jean-Francois Rigaud, l’épicier du centre-bourg, a baissé le rideau définitivement de sa 

supérette qu’il tenait depuis plusieurs années.
Pendant tout ce temps, il a proposé le meilleur choix de produits possible, souvent locaux.
La municipalité le remercie chaleureusement pour avoir contribué à faire vivre le village et à servir les administrés.
La population continuera à rencontrer Jean-François et son employée qui ont rejoint, début avril, le personnel du 

“U EXPRESS”.

INFOS MAIRIE  ���������������������������������������������������

n  Le “Café papote” !
31 personnes ont participé à la salle Mercier, au “café 

papote” du printemps organisé par le CCAS.
Certaines se sont promenées en triporteur conduite 

par les bénévoles de Malakoff Humanis.
Un bon moment de convivialité et d’échanges fort 

apprécié par les participants.
Prochain “café papote” de l’été en juin prochain.

Le bâtiment qui appartient à la commune sera rénové dans les mois à venir.
Sa destination finale n’est pas connue à ce jour.
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LES ASSOCIATIONS  ����������������������������������������������

n  La médiathèque
La Médiathèque vit grâce aux personnes qui s’inves-

tissent pour faire vivre la lecture publique dans notre 
commune. En ce début d’année, ce service a accueilli 
deux nouvelles collaboratrices qui viennent renforcer 
l’équipe qui vous accueille et vous accompagne dans 
vos choix de lecture. 

Des ouvrages de toutes natures sont à votre disposi-
tion, il suffit de pousser la porte, l’adhésion est gratuite. 

La Médiathèque est ouverte les lundis de 16h00 à 
19h00, les mercredis de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 
17h00, les vendredis de 16h00 à 19h00 et les samedis 
de 10h00 à 19h00.
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n Don du sang : calendrier 2025 des collectes à Saujon

n  La parole aux élus : “Le Gua Avenir”

Alors que nous entrons dans la dernière année de ce mandat municipal, l’équipe 
qui s’est mobilisée autour de Patrice Brouhard il y a 5 ans reste engagée pour 
que LE GUA continue d’asseoir sa dynamique au sein de la CdC BM.

Presque rien ne se fait facilement, tout fait l’objet d’arbitrage. À l’échelon communal, 
certaines décisions sont prises à contre-cœur, d’autres sont contraintes et nous, Guatais, 
nous les intégrons à notre quotidien. 

Mais à l’échelon national et international, les préoccupations sont d’un tout autre ordre. 
Les valeurs qui devraient guider tout être humain sont mises à mal parce qu’on accepte que 
certaines populations soient livrées à la misère et à la peur pour le compte de quelques 
“chanceux” qui pensent éclairer le monde de leurs idées et actes dévastateurs. 

On entend souvent que l’Histoire se répète. Saurons-nous agir pour y mettre fin ?

➡ à la salle Salicorne
(2 route de l’Ilate)

le mardi de 8h à 12h30 :

22 avril | 17 juin | 26 août
| 28 octobre | 16 décembre


